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Procès-verbal de la réunion ordinaire du conseil municipal de Tracadie  
tenue dans la salle du conseil située au 3620, rue Principale 

Le lundi, 23 janvier 2023 
19h00 

 
1. APPEL À L’ORDRE 

 
Le maire Denis Losier introduit M. Youssoupha Mbengue comme nouveau 
gestionnaire du service des communications pour la Municipalité régionale de 
Tracadie.  
 
Le maire appelle l’assemblée à l’ordre à 19h00 approximativement et fait la lecture 
de l’ordre du jour.  
 
Cinq (5) citoyen(ne)s sont présent(e)s. 

 
2. CONSTATATION DU QUORUM 

 
Sont présents :  Denis Losier Maire 

Yolan Thomas Maire suppléant 
 Guy Basque Conseiller 
 Rita Benoit Conseillère 

Thérèse Brideau  Conseillère 
 Chantal Mazerolle  Conseillère 
 Pierre Morais  Conseiller 

Réaldine Robichaud Conseillère 
Geoffrey Saulnier Conseiller 

 Dianna May Savoie  Conseillère 
 Roger Robichaud Directeur général 
 Joey Thibodeau Greffier municipal 
 
Est absente :  Joanne Doiron  Conseillère 

 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

 
Le conseillère Rita Benoit déclare un conflit d'intérêts pour le point 7.3 « Projet 
d'une tour de télécommunication - Rivière à la Truite ». 

 
4. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
ORDRE DU JOUR 
1. Appel à l’ordre. 
2. Constatation du quorum. 
3. Déclaration de conflits d’intérêts. 
4. Adoption de l’ordre du jour. 
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  5.   Adoption du procès-verbal des réunions précédentes. 
5.1 Réunion ordinaire du 9 janvier 2023. 

  6.   Présentation des rapports. 
6.1 Comité Plénier du 17 janvier 2023. 

  7.   Affaires nouvelles, arrêtés, procédures, directives. 
7.1 Demande de modification au plan rural – Service de construction 

(entrepreneur général et spécialiste). 
7.1.1 Lecture intégrale de l’arrêté 030-14-2019. 
7.1.2 Troisième lecture et adoption de l’arrêté 030-14-2019. 

7.2 Demande de modification au plan rural – Ajout de l’usage « Service 
funéraire ». 
7.2.1 Lecture intégrale de l’arrêté 030-15-2019. 
7.2.2 Troisième lecture et adoption de l’arrêté 030-15-2019. 

7.3 Projet d’une tour de télécommunication – Rivière à la Truite. 
7.4 Jour férié du 30 septembre. 
7.5 Fermeture du palais de justice de Tracadie. 
7.6 Club VTT La Randonnée Nord-Est – Chemin Robichaud. 
7.7 Ministère de l’Agriculture, Aquaculture et Pêches - Chemin Holmes. 
7.8 Nouvelle tarification à la piscine S.A. Dionne. 
7.9 Marge de crédit – Fonds général. 
7.10 Marge de crédit – Fonds Eau et Égouts. 
7.11 Demandes de financement par débenture. 
7.12 Nouvel organigramme municipal.  
7.13 Entente – Dossier Denis Poirier. 

8.   Questions différées antérieurement. 
  9.   Correspondances. 
    9.1    Correspondances envoyées :   No 1 à No 6. 
  9.2    Correspondances reçues :   No 1 à No 4. 
   10. Demandes de renseignements et annonces des membres du conseil. 
   11. Présentation, requêtes et pétitions du public. 
   12. Questions et commentaires du public. 
   13. Levée de la réunion. 

  
Résolution 2023-011 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Yolan Thomas 
 
QUE l'ordre du jour soit adopté tel que présenté avec l'ajout du point 7.13 « Entente 
- Dossier Denis Poirier ». 

ADOPTÉE 
 

 
 
 
 
 



 

Réunion ordinaire                       Initiales : _______  _______                          Le 23 janvier 2023 

 3 

5. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DES RÉUNIONS PRÉCÉDENTES 
 
5.1 Réunion ordinaire du 9 janvier 2023. 

 
Résolution 2023-012 
Proposé par Rita Benoit 
Appuyé par Chantal Mazerolle 
 
QUE le procès-verbal de la réunion ordinaire du 9 janvier 2023 soit adopté 
tel que présenté. 

ADOPTÉE 

6. PRÉSENTATION DES RAPPORTS 
 
6.1 Comité Plénier du 17 janvier 2023. 

 
Le maire demande s’il y a des questions ou des changements au procès-
verbal. 

Il n’y a aucun changement. 
 
7. AFFAIRES NOUVELLES, ARRÊTÉS, PROCÉDURES, DIRECTIVES 

 
7.1 Demande de modification au plan rural – Service de construction 

(entrepreneur général et spécialiste). 
 
7.1.1 Lecture intégrale de l’arrêté 030-14-2019. 

 
Résolution 2023-013 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Guy Basque 
 
QUE l’arrêté no 030-14-2019 intitulé « Arrêté modifiant le Plan rural 
de la Municipalité régionale de Tracadie » fasse l’objet de la lecture 
intégrale. 

ADOPTÉE 

Le maire fait la lecture intégrale de l’arrêté no 030-14-2019. 

Résolution 2023-014 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Rita Benoit 
 
QUE la lecture dans son intégralité de l’arrêté no 030-14-2019 intitulé 
« Arrêté modifiant le Plan rural de la Municipalité régionale de 
Tracadie » soit adoptée telle que lue par le maire. 

ADOPTÉE 
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7.1.2 Troisième lecture et adoption de l’arrêté 030-14-2019. 

Résolution 2023-015 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Dianna May Savoie 

QUE l’arrêté no 030-14-2019 intitulé « Arrêté modifiant le Plan rural 
de la Municipalité régionale de Tracadie » fasse l’objet de la 
troisième lecture par son titre et que cet arrêté soit adopté par le 
conseil municipal de la Municipalité régionale de Tracadie. 

ADOPTÉE 

Le maire fait la 3e lecture par son titre de l’arrêté 030-14-2019. 

7.2 Demande de modification au plan rural – Ajout de l’usage « Service 
funéraire ». 

7.2.1 Lecture intégrale de l’arrêté 030-15-2019. 

Résolution 2023-016 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Yolan Thomas 

QUE l’arrêté no 030-15-2019 intitulé « Arrêté modifiant le Plan rural 
de la Municipalité régionale de Tracadie » fasse l’objet de la lecture 
intégrale. 

ADOPTÉE 

Le maire fait la lecture intégrale de l’arrêté no 030-15-2019. 

Résolution 2023-017 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Rita Benoit 

QUE la lecture dans son intégralité de l’arrêté no 030-15-2019 intitulé 
« Arrêté modifiant le Plan rural de la Municipalité régionale de 
Tracadie » soit adoptée telle que lue par le maire. 

ADOPTÉE 

7.2.2 Troisième lecture et adoption de l’arrêté 030-15-2019. 

Résolution 2023-018 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Chantal Mazerolle 

QUE l’arrêté no 030-15-2019 intitulé « Arrêté modifiant le Plan rural 
de la Municipalité régionale de Tracadie » fasse l’objet de la 
troisième lecture par son titre et que cet arrêté soit adopté par le 
conseil municipal de la Municipalité régionale de Tracadie. 

ADOPTÉE 

Le maire fait la 3e lecture par son titre de l’arrêté 030-15-2019. 
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7.3 Projet d’une tour de télécommunication – Rivière à la Truite. 

La conseillère Rita Benoit ayant déclaré un conflit d'intérêts sort de la salle 
du conseil pour la durée du débat et pour le vote.  

Résolution 2023-019 
Proposé par Geoffrey Saulnier 
Appuyé par Guy Basque 

QUE la résolution 2023-009 adoptée lors de la réunion ordinaire du 9 janvier 
2023 soit modifiée en changeant la hauteur de 50 mètres par une hauteur 
de 55 mètres.  

8 OUI 
 1 NON 

ADOPTÉE 

La conseillère Rita Benoit reprend son siège.  

7.4 Congé férié du 30 septembre. 

Résolution 2023-020 
Proposé par Thérèse Brideau 
Appuyé par Yolan Thomas 

QUE le jour férié municipal du 30 septembre soit seulement un jour férié s’il 
s’agit d’un jour ouvrable.  

ADOPTÉE 

7.5 Fermeture du palais de justice de Tracadie. 

Résolution 2023-021 
Proposé par Yolan Thomas 
Appuyé par Réaldine Robichaud 

QUE la résolution 2022-225 adoptée lors de la réunion extraordinaire du 
1er septembre 2022 soit abrogée. 

ADOPTÉE 

Résolution 2023-022 
Proposé par Réaldine Robichaud 
Appuyé par Rita Benoit 

QUE la municipalité accepte d’appuyer le Forum des maires de la Péninsule 
acadienne concernant la contestation judiciaire ou toute autre forme 
formelle à l’encontre des décisions du gouvernement provincial quant à la 
fermeture ou réduction des services juridiques à la population de la 
Péninsule acadienne. 

IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE la municipalité accepte d’accorder 
un appui financier de 5 000,00 $ pour contribuer aux frais judiciaires de la 
présente contestation. 

ADOPTÉE 
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7.6 Club VTT La Randonnée Nord-Est – Chemin Robichaud. 

Résolution 2023-023 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Chantal Mazerolle 

QUE la municipalité autorise le Club VTT La Randonnée Nord-Est à 
effectuer des travaux de réparation sur une section non désignée du chemin 
Robichaud à Leech. 

IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE lesdits travaux doivent être 
approuvés par le département municipal des Travaux publics.  

ADOPTÉE 

7.7 Ministère de l’Agriculture, Aquaculture et Pêches - Chemin Holmes. 

Résolution 2023-024 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Thérèse Brideau 

QUE la municipalité autorise le ministère de l’Agriculture, Aquaculture et 
Pêches à effectuer l’aménagement d’une section du chemin Holmes à Haut 
Rivière du Portage. 

IL EST ÉGALEMENT ENTENDU QUE lesdits travaux d’aménagement 
doivent être approuvés par le département municipal des Travaux publics.  

ADOPTÉE 

7.8 Nouvelle tarification à la piscine S.A. Dionne. 

Résolution 2023-025 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Guy Basque 

QUE soit acceptée la nouvelle grille de tarification pour la piscine S. A. 
Dionne telle que présentée.  

ADOPTÉE 

7.9 Marge de crédit – Fonds général. 

Résolution 2023-026 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Thérèse Brideau 

QUE suite à la recommandation du département des Finances, 
l’administration municipale soit autorisée à demander une marge de crédit 
ou une possibilité d’emprunt auprès de l’institution UNI Entreprise 
équivalente à 4 % du budget du Fonds général tel qu’autorisé par le 
paragraphe 100(2) de la Loi sur la gouvernance locale, soit pour un montant 
maximum de 710 604,40 $. 

ADOPTÉE 
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7.10 Marge de crédit – Fonds Eau et Égouts. 
 
Résolution 2023-027 
Proposé par Chantal Mazerolle 
Appuyé par Rita Benoit 
 
QUE suite à la recommandation du département des Finances, 
l’administration municipale soit autorisée à demander une marge de crédit 
ou une possibilité d’emprunt auprès de l’institution UNI Entreprise 
équivalente  à 50 % du  budget  du Fonds eau et égouts  tel  qu’autorisé 
par l’article 116  de la  Loi  sur la  gouvernance  locale, soit  un  montant  de 
1 218 550,00 $. 

ADOPTÉE 
 

7.11 Demandes de financement par débenture. 
 
Résolution 2023-028 
Proposé par Dianna May Savoie 
Appuyé par Chantal Mazerolle 
 
QUE la Municipalité régionale de Tracadie demande à la Commission des 
emprunts de capitaux par les municipalités l’autorisation d’emprunter une 
somme ou de garantir le remboursement d’une somme empruntée ou 
réputée être empruntée en vue d’une dépense en capital pour les fins, la 
durée et la somme suivante : 
 
FINS                              SOMME                DURÉE 

Service d’hygiène environnementale 175 000 $        30 ans 
(Eaux et égouts - rue Principale phase II B) 
 
Services relatifs aux transports  225 000 $        15 ans 
(Réfection de la rue Principale phase II B) 

ADOPTÉE 

7.12 Nouvel organigramme municipal.  
 
Résolution 2023-029 
Proposé par Pierre Morais 
Appuyé par Guy Basque 
 
QUE le conseil municipal accepte le nouvel organigramme pour la structure 
organisationnelle de la Municipalité régionale de Tracadie tel que présenté, 
en remplacement de tout autre organigramme adopté par le conseil 
municipal. 

ADOPTÉE 
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7.13 Entente - Dossier Denis Poirier 
 
Résolution 2023-030 
Proposé par Guy Basque 
Appuyé par Réaldine Robichaud 
 
ATTENDU QUE les parties sont arrivées à un règlement à l’amiable dans 
l'affaire Denis Poirier. 
 
IL EST RÉSOLU QUE l’administration municipale entreprenne les 
directives émises en huis clos lors de la séance de travail du 23 janvier 
2023. 

ADOPTÉE 

8. QUESTIONS DIFFÉRÉES ANTÉRIEUREMENT 
 
- Aucune. 

 
9. CORRESPONDANCES 

 
9.1 Correspondances envoyées : No 1 à No 6. 

 
Pour information.  

 

9.2 Correspondances reçues : No 1 à No 4. 
 
Reçues : 3 et 4. 
 
Pour information. 
 
No. 1 -  Club VTT La Randonnée Nord-Est - Demande d'accès pour 

circuler sur une rue publique (Route 150). 
 

La présente correspondance sera discutée à la prochaine 
réunion du comité Plénier. 

 
No. 2 -  Club VTT La Randonnée Nord-Est - Demande d'accès pour 

circuler sur une rue publique (chemin Rivière à la Truite). 
 

La présente correspondance sera discutée à la prochaine 
réunion du comité Plénier. 
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10. DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS ET ANNONCES DES MEMBRES DU 
CONSEIL 
 
-  La conseillère Rita Benoit demande si les personnes qui sont en charge des 

centres communautaires peuvent communiquer avec le gestionnaire du service 
des communications pour faire annoncer leurs activités sur les médias sociaux 
de la municipalité.  

 
-  La conseillère Chantal Mazerolle dit que tous les commentaires étaient positifs 

pour le 10e anniversaire du tournoi de hockey sur étang. 
 
-  Le directeur général remercie les employés municipaux qui ont travaillé pour le 

tournoi de hockey sur étang.  
 
-  Le maire Denis Losier souligne le travail du comité responsable pour le tournoi 

de hockey sur étang ainsi que la décision difficile du directeur général d'aller de 
l'avant avec ce tournoi.  Le maire Losier remercie Villégiature Deux Rivières 
pour son aide et sa participation au tournoi de hockey sur étang.  

 
11. PRÉSENTATION, REQUÊTES ET PÉTITIONS DU PUBLIC 

 
- Aucun. 

 
12. QUESTIONS ET COMMENTAIRES DU PUBLIC 

 
-  Un citoyen demande une mise à jour concernant une demande pour pouvoir 

continuer d'utiliser un champ de tir utilisé par le Club Chasse et Pêche.  Le 
citoyen fait des commentaires concernant un avis pour l'ancien champ de tir de 
Tracadie.  

 
-  Une citoyenne fait des commentaires sur une modification pour réduire le 

nombre de réunions ordinaires et demande à qui l'on doit s'adresser pour louer 
la salle de spectacle située à la polyvalente W.-A. Losier.  La citoyenne 
demande à qui vont aller les profits pour la location de la salle de spectacle.  

 
13. LEVÉE DE LA RÉUNION 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la conseillère Rita Benoit propose que la réunion soit 
levée à 19h55 approximativement. 

 
 
 

   
Denis Losier, Maire  Joey Thibodeau, Greffier municipal 
   

 


